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5.2 Destitution

Monsieur Corbeil consent également à ce que le gou-
vernement révoque en tout temps le présent engage-
ment, sans préavis ni indemnité, pour raisons de malver-
sation, maladministration, faute lourde ou motif de même
gravité, la preuve étant à la charge du gouvernement.

6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de membre et secrétaire de la
Commission, monsieur Corbeil recevra, le cas échéant,
une allocation de transition aux conditions et suivant les
modalités déterminées à l’article 13 des Politiques rela-
tives à la gestion des titulaires d’un emploi supérieur
nommés à la prérogative du gouvernement édictées par
le décret numéro 1488-96 du 4 décembre 1996 et ses
modifications subséquentes.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

8. SIGNATURES

_____________________ _____________________
JEAN-CLAUDE CORBEIL GILLES R. TREMBLAY,

secrétaire général associé

34580

Gouvernement du Québec

Décret 878-2000, 29 juin 2000
CONCERNANT la fixation de la rémunération de ma-
dame Josée Bouchard, membre de la Commission des
États généraux sur la situation et l’avenir de la langue
française au Québec

ATTENDU QUE, par le décret numéro 875-2000 du
29 juin 2000, le gouvernement a établi une Commission
des États généraux sur la situation et l’avenir de la
langue française au Québec;

ATTENDU QU’en vertu de ce décret, cette commission
est formée de onze membres dont un président et un
secrétaire;

ATTENDU QU’en vertu de ce même décret, madame
Josée Bouchard, présidente de la Commission scolaire
du Lac-Saint-Jean et rédactrice, a été nommée membre
de la Commission des États généraux sur la situation et
l’avenir de la langue française au Québec et qu’il y a lieu
de fixer sa rémunération à ce titre;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Relations internationales, mi-
nistre responsable de la Francophonie et ministre res-
ponsable de la Charte de la langue française:

QU’à titre de membre à temps partiel de la Commis-
sion des États généraux sur la situation et l’avenir de la
langue française au Québec, madame Josée Bouchard
reçoive, pour la période s’échelonnant du 29 juin 2000
au 31 mai 2001, des honoraires de 450 $ par jour tra-
vaillé pour un minimum de 7 heures d’ouvrage par jour,
lesquels ne devront pas constituer un cumul de revenus
en provenance du secteur public québécois;

QUE, pour les frais de voyage et de séjour occasion-
nés par l’exercice de ses fonctions, madame Josée
Bouchard soit remboursée conformément aux règles ap-
plicables aux membres d’organismes et arrêtées par le
gouvernement par le décret numéro 2500-83 du 30 no-
vembre 1983 et ses modifications subséquentes;

QUE le présent décret prenne effet à compter des
présentes.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY
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Gouvernement du Québec

Décret 879-2000, 29 juin 2000
CONCERNANT la fixation de la rémunération de ma-
dame Hélène Cajolet-Laganière, membre de la Com-
mission des États généraux sur la situation et l’avenir
de la langue française au Québec

ATTENDU QUE, par le décret numéro 875-2000 du
29 juin 2000, le gouvernement a établi une Commission
des États généraux sur la situation et l’avenir de la
langue française au Québec;

ATTENDU QU’en vertu de ce décret, cette commission
est formée de onze membres dont un président et un
secrétaire;

ATTENDU QU’en vertu de ce même décret, madame
Hélène Cajolet-Laganière, professeure titulaire à la Fa-
culté des lettres et sciences humaines de l’Université de
Sherbrooke, a été nommée membre de la Commission
des États généraux sur la situation et l’avenir de la
langue française au Québec et qu’il y a lieu de fixer ses
conditions d’emploi à ce titre;

BOUCHAPI
Décret 878-2000, 29 juin 2000


